
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE13954

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Retraite de base des parents d'enfants handicapés
Question écrite n° 13954

Texte de la question

M. Didier Lemaire attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur une question qui concerne de
nombreux parents d'enfants en situation de handicap. Il est établi que les parents ayant élevé au moins trois
enfants bénéficient d'une majoration de leur retraite de base. Cependant, il apparaît que cette même majoration
ne s'applique pas aux parents d'enfants handicapés, malgré les défis supplémentaires qu'ils affrontent dans
l'éducation et le soutien de leurs enfants. Quelles réflexions sont actuellement menées afin de prendre en
compte les spécificités des familles ayant un enfant en situation de handicap dans le cadre de la retraite de base
? L'éclairage de M. le ministre sur ce sujet serait grandement apprécié, car il est essentiel de garantir une équité
de traitement pour toutes les familles, quelle que soit leur situation. Il souhaite connaître sa position à ce sujet.
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